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Le permis de location est obligatoire pour les petits logements individuels (moins de 28m ) et les logements
collectifs qui sont :

mis en location comme résidence principale ;
ou
occupés par des étudiants.
 

Exceptions : il ne faut pas de permis pour :

les logements collectifs :
qui se trouvent dans l'immeuble où le propriétaire vit ;
si il n'y a pas plus de 2 logements et 4 locataires.

les colocations :
dans un logement type unifamilial ;
s'il n'y a qu'un seul contrat de bail pour tous les locataires ;
et maximum 4 adultes vivent dans le logement.
 

Par exemple, si Madame X loue les 2 chambres du rez-de-chausée, l'un à A et l'autre à B, elle ne doit pas demander de
permis de location.

Par contre, elle doit obtenir un permis de location si :

elle loue 3 logements ;
ou
logement A  abrite une famille de 3 personnes et le logement B une famille de 2 personnes (plus de 4 locataires).
 

Les habitations légères doivent aussi obtenir un permis de location. Ce permis est obligatoire: 

à partir du 1er juin 2023 si l'habitation légère louée :  
 est occupée pour la 1ère fois avant le 1er décembre 2021;
et
existe et construite au 1er juin 2021.
 

à la date de la 1ère occupation si l'habitation légère louée : 
est occupée pour la 1ère fois après le 1er décembre 2021; 
et 
est créée après le 1er juin 2021.
 

Qui doit demander le permis de location ?

Le permis doit être demandé par la personne (physique ou morale) qui met le logement en location, c'est-à-dire, la
personne qui signe le contrat de bail (le propriétaire, le gérant, l'agence immobilière, etc.).

Pour plus d'informations, consultez les documents types.
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Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/residence-principale-domicilessresidence-principale
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/habitation-legeresshabitations-legeressshabitat-leger
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/habitation-legeresshabitations-legeressshabitat-leger


Arrêté du Gouvernement wallon du 3 juin 2004 relatif au permis de location.

Articles 10 et 10bis du Code wallon de l'habitation durable

Article 2 de l'Arrêté du Gouvernement wallon du 21 mai 2021 modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 3 décembre
2020 (à l'article 14) modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 30 août 2007 déterminant les critères minimaux de
salubrité

Les références légales

Brochure : Permis de location - mai 2021 - éditée par le SPW Logement.

Brochure : La qualité des logements en Wallonie - mai 2021 - éditée par le SPW Logement

Brochure : L'habitation légère en Wallonie - mai 2021 - éditée par le SPW Logement

Formulaire de rapport de visite - demande de permis de location (Région Wallonne)

Formulaire de déclaration de mise en location (Région wallonne)

Les documents types

https://wallex.wallonie.be/eli/arrete/2004/06/03/2004202812/2021/06/01
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/decret/1998/10/29/1998A27652/justel
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2021/05/20/2021041717/justel
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/202201-aba-log-broch-permis_locspwmai2021.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/202106-log-brochurequalitelogementswallonie.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/202106-log-brochurehabitationlegere.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/aba-log-form_-annexe_1b_rapport_de_visite_avec_reglement_specifique_de_la_commune_-_demande_de_permis_de_location20220101.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/aba-log-form-declaration_location_rw.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr

	Pour quels logements le permis de location est-il nécessaire (Wallonie)?
	Pour plus d’informations vous pouvez consulter :


